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RÉSULTAT de ce qui s’ejl p  a jé  la veilU 
á l  AJemblée Naliónale.

n°. x c i y .

Da Mercrtdí j o  Septembre iy8g.
Séance du Lundi fo ir.

O  N  avoit dé)á décldé que la M e des graces , pen¿ 
fions &  traitemens fe rol t imprimée avec Ies noms des pen- 
fionnaircs &  les motifs quileurs avoientobtenu cesbienfaits 
&  ces réeompeníes. II s’eft agit dans le commencement de 
la íeance de l’execunon de cet afreté. M. d’Ambli la recla- 
nioit avec forcé , &  11 ajoutoit : « J ’ai lervi l’éiac avec 
bonneur &  intelligence pendant troii guerres ; mes cadets 

,* lieutenant-généraux, &  je ne le fuispas , 11 eft vral,
qu.ls ont ¿té employés en temps de prPx...........Cn a
demandé l’ajoumement, 11 a été reídle; on cProfclt la 
epenfe que cene imprelfion deveit occaffionner &  on la 

prefentolt comme érant aula confidérable qu’inutlle.
On avoit difiribué une note d’apres laquelle on préten- 

doit qu’il en coüteroit 288000 llvres, pour imprlmer tout 
Ce. ‘!;U et01t relatif penfions; cétoit fans doute un 
c-icul dénfoire 5-aufli effrayant, fans doute, que la llfte 

i  I I .  r.
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des penfions elle-méme. Car une fociété typograph.que 
offroft Vimpreffion gratuita fous la cond.non de ven e 
exclnflve des exentares ; M. Beaudom ayani: & « la 
niéine offre.il étoit naturel que l’imprimeurde 1 affembke
national.e eüt la préférence. yimpreffton a ¿té^rdonnée d

vices • les libéralas &  l'état du peuple , les graces «

t e  befolns de f é » . , o» p o to  “ “ f  ^
ton miniflérielle;  o» ñute 1.  to rce  " t f “  crTdi.
„e » fa  que la faveur follicite, que U m ito cm í en m t a  
ufurpe fin. reffe, on que lto n s i*  uupormne enleve ™  
mérite obfiur Se .ox ..lene m o je te  ou fin.
Ceft de la ¡ u t o  Sí de la m e to  dei réeompenfe. pu 
bliaues que naitra la plus falutaire émulation.

Les m a l í» ,  done' t a i n »  d'Alface fon. men.cés den. 
i pc mrties de cette province, etoient bien dignes 
q“  er Prattention de l’affeirtblée nationale. On a fait 

Ü S Í  u” de Strasbourg, fc d’une adreffe du 
fyndic des juifs de cette province , qu. rapporte tontos 
l í  véxations qui en *nt forcé une parné á fe refugien dans 
, s  ¡ffe . c’eft en vain qu’ ils ont reclamé la proMétian de 
L u Í V o n t e s  a renvoyés aux municipalités, c’eff-ü-d.re 

„ , ’¡ic font demenrés fans fecours.
q K II y  a tong-temps, a dit M. de Clermont-Tonnerre, 
cuela caufedes juifs domicilié, en France eft annonce , 
je me borne dans ce moment a demanden quonempéd 
leur maffacre, qu’on envoye en conféquence dans 1A 
íace le décret fur la tranquillité. publique,  en autonfan!
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M. le préfident a écrire que les juifs font comprls dans le* 
difpefitions, &  qu’il liiffit d’étre hottliné pour n’étre pa» 
égorgé. ..

M. l’abbé Gregoirc a appuyé cette demande avec ion 
énergie ordinaire , en ajoutant qu’il fallois engager le pou- 
voir exécutif a employer toute fa forcé pour empéch'er 
les liorreurs dont on menagoit les juifs.

II a été arrété unanimement que M. le préfident écriroit 
une lettre circulaire aux officiers publics de l'Alface, pour 
leur dire que les juifs étoient fous la fauvé-garde de la 
lo i, &  pour qu’il leur fut donné tous les fecours néceflaires 
á leur süreté; il efl temps que la raifon &  l’humanité 
l’emportent fur des préjugés religieux, &  des habitudes 
cruelles ;  c’efl dans eet objet que nous nous empreífons á 
publier la lettre écrite par M. le préfident.

V erfailles, le zS feptembre 1789 .

L’aflemblée nationale, mefileurs, inñruite des dangers 
auxquels fe trouvent expofés les juifs dans quelques parties 
de votre province, m’a chargé de vous mander qu’elle a 
declaré leurs perfonnes &  leurs biens fous la faqve-garde 
de la loi. Tous les officiers publics doivent interpofer 
leur autorité pour les en faire jouir : elle m’a également 
chargé de réclamer en leur faveur la proteílion du roi.

Je vous prie, meffieurs, de vouloir bien faire con- 
noitre cette difpofition, &  d’employer tous les moyens 
que vous infpireront votre patriotifme &  vctre huma- 
nité pour en aflurer ¡’entiére cxécuticn.

J ’ai l’honneur d’étre , &c.

Signé M O U N I E R.

On s’eft occupé enfuite de la motion faite par M. de 
Geffé,au fujet de l’argenterie des églifes. M. Treillard a
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lu un projet d’arrété qu’ll a dit avoir été examiné &  
corrige par MM. les archévcques d’Aix &  de París; on 
a long-tcmps débattu cette rnotion &  cet arrété. Plufteurs 
membres du clergé croyoient qu’íl étoit dangereux, par 
rapport aux idees du peuple, de prendre ces objets con- 
facrés i  la divinité; qu’il valoit mieux inviter les parodies 
&  les chapitres a fournir ce qu’ils trouveroient con­
venable.

Quelques membres des coinmunes penfoient que ce 
inoyen étoit infuffifant, quand méme le décret feroit im- 
pératif &  rigoureufement exécuté.

D’autres ajoutoient que c’étoit des petits moyens qu’un 
miniflre pem employer;  mais qu’une nation tonjours 
grande dans fes vues comme dans fes refleurces doit 
dédaigner. Ne pourroit'-on pas fe contcnter d’inviter les 
églifes riches a contribuer á leur gré á la libíration de 
l’état ? Ne pourroit-on pas encore !eur donner des re- 
connoiííances de l’argenterie dont elles feroient le facrifice , 
avec un intérét déterminé de cette fommc au profit des 
paroifíescu des pauvres ? La queílicn n’a pas été jugée; 
elle a été rcnvoyée a la prochaine féance.

Séanee d'/iier.

La mcntion de la lettre des religieux de Saint-Martin- 
des-Champs a occafionné quelques difcuífions affez vives; 
on demandoit la fupprcffion d'une phrafe du proces-verbal 
de lundi, conque en ces termes:

» L’affemblée a accueilli avec fatisfaélion cette preuve 
de pr.triotifme.»

M. révcquc de Clcrmont difoit qu’on ne pouvoit pas 
reeevoir cet abandon , pnrce que les bivr.s n’appartiennent 
pas aux rcligietix, &  que d’r.illcurs il y  a des formes 
établies par la loi &  á fuivre dans de pareilles circorl- 
tances.
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M. l’abbé de Barmont a dic que l’aflembléc n’avoit pas 

aecepté l’offre , qu’elle ne le pouvoit pas , &  qu’il étoit 
loin de penfer que ces biens appartiennent a la natiop.

M. l’évéque de Nanci prétendoit, qu’il étoit impoffible 
de qualifier de patriotifme un aéle qu’il n’étoit pas permis 
aux religieux de fajre , &  que l’affemblée n’avoit pas accepté.

M. de Vir¿eux ajoutoit qu’il falloit fe renfermer dans 
les termes de l’impreffion de la lettre qui avoit été ordonnée.

M. le cardinal de la Rochefoucault a dit qu’il ignoroit ce 
qui s’ét it palié dans l’abbaye de Saint-Martin, inais que le fu- 
périeur général étoit á la porte de l’afieinblée, &  qu’il rendroit 
compte de ce qui étoit arrivé avec tputes les circor.ftanccs.

M. l’abbé Grégoire craignoit que cette exprefíion vague 
du procés-verbal ne préjugeát la grande queftion de la 
propr été des biens eccléfiaftiques , &  M. le Camus prou- 
voit qu’on ne peut pas recevoir i’abandon fait par une 
congrégation.

M. Plin a cru, au contraire, que l’offre que faifotenr 
ces religieux de fe réduire a 1500 liv. &  de fe voues 
á l’éducation publique étoit une offrande trés-patriotique 
dont on pouvoit faire piention. II réclampit que l’on s’oc- 
cupát de la confiisution &  non de ces vains raifonnemens 
de forme &  de rédañion.

M. Fréteau propofoit une autre rédaélion , &  M. de 
Volnay vouloit que l'on attaquát de front les grandes 
queftions de propriété &  d’ufufruit en cette matiérc. M. 
de Mirabeau a ramené la délibération a la aueltion c : 
íjit dont il s’agiffoit; a-t-on ¿ipplaudi ou non a la leu re . 
bénédiíüns ?

On efl alié aux voix a plufieurs reprifes, parce que 
premieres épreuves ont paru douteufes. La maje rite a ce 
fqrvé la rédaélion qui dans le fond ne decide ríen, 1 
qui attcfte feulenient un tait affez indifférenr.

O 2
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M. Thouret a fait le rapport du comité de conñituáon 

Tur les affemblées provinciales &  municipales , avec aman» 
de ciarte que de précifton. En général , le Cvfieme de 
repréfentation , d’éleaion &  d’adminifirarion qu’il a pré- 
fenté, paroit bien lié dans toutes fes parties ; il a été trés- 
applaudi; mais ce n’efi qu’avec beaucoup de réferve que 
nous rapporterons de mémoire les principales divtfions de 
cét ouvrage intéreffant dont l'affemblée a ordonné la plus 
prompte imprcllion.

Les bafes de la repréfentation feront en raifon compofées 
du territoire, de la population &  de la contribution.

M. Thouret a fixé , i u. les bafes territoriales, fans fuivro 
aucune des divifions aéiuelles du royaume, eccléfiafiiques > 
militaires, adminiflratives ou judiciaires, qui ne peuvent 
étre confervées comme étant inégales &  vicieufes.

La France fera partagée en 8o grandes parties ou dépar- 
temens.

Chaqué départctnent fera de 324 lieues carrees, ou de 
18 fur 18 ;  Paris fera le centre, en s’éloignant de toutes 
parts jufqu’aux frontiéres.

Cette capi'ale &  fa banlieue formeront un département 
fumuméraire;  cette grande cité mérite bien cette faveur 
par fon enorme population, fa forte contribution, &  par 
une foule d’autres rapports.

Chaqué département fera divifé en neuf difirifls ou ccm- 
munes de 36 lieues carrees, 6 lieues fur 61.

Ces communcs feront au nombre de 720. Chacunc fera 
divifée en 9 frañions invariables, appellées cantons de 4 
licúes carrees; ainft il y  aura 6 mille 4 cents 80 cantons; 
bafes perfonnelles ou de population.

Sur 26 millions de population, il a 4 millions 400 mille 
citoyens en état ele voter aux affemblées primatres du 
cantón.
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Affcmblée primaire établie a éoo votans;  deux aflem- 

blées s'il y  a au moins 900 votans.
Trois bafes de contribution.
II eñ néceflaire d’avoir égnrd a la contribution pour 

reñifier la bafe territoriale ; l’égalité de territoire cíl appa- 
rente &  funde fi elle n’eft pas corrigée.

Les citoyens aélifs pour 1’aCemblée dcvront étre Franjáis 
ou devenus Francais, majeurs, domiciliés dans le cantón 
a i moins depuis un an , de contribution direéte de la valeur 
lócale de 3 journées de travail, &  de condition non ferville.

M. Thouret developpoit enfuite la formation des aílem- 
blées graduelles pour le corps légiflatif, &  la formation 
des aííeniblées provinciales ou adminiflratives. A la fuite 
de ce plan chargé de détails, étoient dix-neuf anieles ré- 
digés pour régler la marche ultcrieure du travail de l’af- 
fcmblée. Nous en donnerons bientot une notice exr.fte.

M. de Richicr demandoit qu’il fút fait une carte fuivant 
le nouveaú projet de divifion de la Fiante , pour étre 
diílribuce &  examinée dans les bureaux.

M. Target a anr.oncé que cette carte, dans laqucüe feront 
marquées les nouvelles divifions, fera foumife aux mem- 
bres de l’affemblée, envoyée aux provinces, &  corriges 
d’aprés leur vceu, On fuivia d'ailieurs, pour raméüoration 
de ce plan, tornes les idees de bien pubüc que chaqué ci- 
toyen voudra communiquer,

M. Target a préfenté enfuite, au nom du comité, ur.e 
ferie de queftions relatives á la confliturion , &  dont la 
décifiOti étoit néceflaire au complément des anieles déji 
decretes. On a accepté 1c plan de travail quil a remis fur 
le burean. L’affembtée a fur-teut applaudi á cette partie de 
difcours, oii M. Target prefentoit en maíTe les trsvaux de 
l’afienibléc nationale : c’efl un morccau auffi vrai qu'iinpor- 
isnt. Si que 1’on peut préfenter ayec la mime fécurits aux
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ninis &  ennemis du bien public, &  des ©pérations de 
1’aíTemblée.

« Deja vous avez prononcé, Mefíicurs, difoit-U, fur les 
grandes quefoons de la conftitution franqaife ; prefque tous 
les droifs de Thomme en fociéré font confacrés par vos 
décrets en dix-huit arricies. Le pouvoir fouvcrain de la 
nation, le goavernement monarchique de la France, l’in- 
violabiüté de la perfonne facrée du roi, font proclames; 
l’indiyifibiüté, l’hérédité de la couronne font déclaiés; 
l’aficmblée nationale fera permanente; fon unité cft re- 
eonnue; fes feffions feront annuclles; chaqué législature 
fubfiftera pendant deux ans; elle fera rcnouvelléc par une 
éleétion de la totalité de fes membres; a l’affemblée na­
tionale feule appartient le pouvoir législatif; aucune loi 
ne fera reconnue en France, fi elle n’eft faite par les re- 
préfentans de la nation, &  fan&ionnée par le monarque, 
Le confentement du roi fera nccefiaire pour la validite des 
acres du corps législatif, rnais le refus du confentement 
fera feulement fufpenfif, &  ü le nieme décret eft repré- 
fenté, la fufpenfion cederá a la feconde des législatures 
qwi fuivront celle oii le décret aura été propofé pour la 
prendere fois. Le pouvoir exécutif fupréme rt fíele exclu- 
fivement dans Ies mains du roi, c’eft en fon nom que 
s’excrce le pouvoir judiciaire, mais il ne pept étre exereé 
ni par le corps législatif, ni par le roi. la juftice doit 
étre adminiílrée par les tribunaux que la loi aura établis 
fu ivan t les principes de la conftitution. Les ordres du roi 
ne feront exécutés qu’autant qu’ils feront fignés de fa main 
&  contrefignés par un fecrétaire d’état, ou par l’ordonnateur 
du départemenr. Tous les miniílres &  agens de l’autorité 
font refponfables &  de l’emploi des fonds, &  de toute 
infrañion aux loix.

“  Voila la carriére que vous avez parcourue, Meflieurs,
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dans l’ordre des loix conftitutionnellcs; vous l’avez rem- 
plie en denx mois, car plus de deux autres mois avoiení 
été confumés a creer votre augufte aflemblée, en obtenant 
enfin la reunión des lufirages de tous les membres qui 
la compofent, Se il faut bien exciter avant d’agir.

« Ceux qui fe rappellent cependant &  cette célebre 
nuit Sí tous les décrets qui l’ont fuivie , &  tant de déli- 
bérations fur les ftibfiílanccs , &  tant de délibératiens fur 
l’imp6t,&tant de travaux prepares parvos comités, re- 
ladvepient aux finances, á l’ordre judiciaire , aux matiéres 
eccléfiaíliqucs &  féodales, á la conflitution Sí le nombre 
prodigieux d’objets de détail fur lefquels vous avez été 
obligés de divifer votre penfée ; Sí les complots du def- 
pótifme miniftériel qui ont fuivi l’inftant de votre réunion, 
Sí le courage, les efforts &  le ternps qu’il a fallu em- 
ployer pour les vaincre, &  les troubles fans nombre qui 
ont affligé le royaume , qui ont retardé votre marche , 
qui ont diftrait votre attention , ceux-la certes , loin de 
fe permettre de calomnier votre zéle , s’étonneront de la 
rapidité de votre courfe, 5c de limmenfité de. vos tra­
vaux ».

Avant de prendre l'ordre da travail préfer.té par M. 
Target, M. Fremont a propofé, avee qrelques modifica- 
tions , de décréter 1’article VI du rapport de M. Mounier , 
concu en ces termes: « Les miniftres Sí les autres agens 
de 1’autorité , font refponfables de tomes les infraétions 
qu’ils commettent envers les loix, quelqt-.es foient les ordres 
qu’ils aient re^us ».

Deux objets doivent étre compris dar.s cet article , di-* 
foit M. Defmeuniers , le compte rendu des fonds des 
départcmens , &  la violation des loix. I! propofoit de 
diré: les miniftres Sí les autres agens du pouvoir exéett- 
tif, font refponfables de 1’emploi des fonds de leur dé-
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partement, ainfi que de toutes les infraflions qu’ils pcu- 
vent comuiettre envers les loix , qtielqucs ordres qu’ils 
aient re$us ».

M. Guillaume a obfeWé arce raifon que cette rédáfiáon , 
qnoique tres -  fage ,  pouvoit étre |p!us complette. » Si un 
miniftre , a-t-il dit, avoit aflez d’iuflucnce fur le roí pour 
luí faire adopter des confeils dangereux, il auroit auífi 
la prudence de furprendre des ordres fignés par le prince ;  
&  comme la perfonne de ce dernier eñ inviolable, l’lm- 
punité íerolt evidente pour le miniftre , il faut done ajodter 
i  l’article , que les ordres donnés par le roi feront con- 
trefignés par un miniftre ».

C’eft ce qu’a développé plus fortement M. de la Roche- 
feucault, en rapportant le trait de prudence miniftérielle 
dont Colbert avoit ufé envers Louis X IV , aprés la con- 
damnation de l’infortuné furintendrnt des finances ; Colbert 
dit a Louis XIV , que c’étoit au roi feul á gouverner les 
finances, &  le roi figr.a les ordres en cette matiére;  ce 
qui déchargea le miniftre &  le délivra des craintes que 
íexemple de Fouquet pouvoit faire naitre.

Les miniflres ne feroient jamais refponfables fi les ordres 
du roi n’étoient pas fignés par eux.

MM. Regnaud, Target, Reubel &  Fréteau ont fait 
des ebfervations fur la rédaíiion de l’article; ce dernier 
defiroit que les ordres , mime en finances , fuffent contre- 
fígnés par un fecrétaire d’état; mais M. Anfon a diftingué 
les divers ordres qui peuvent émaner du ro i, &  il a 
prouvé que cette -idee tendroit h fubordonner le miniftre 
des finances au fecrétaire d’état, &  nuire ainfi au bien de 
l’adminiftration.

M. le Berthon a appttyé l’avis de M. Fréteau : « Ce mot 
d'acquit comptani, eft effroyable , difoit-il, en 1785 nous 
avons vu de ces acquits comptans paffer 130 millions.
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M. Frétean a repris la parole pour fubftituer le mot 

erdunnaicur du départemenl á celui de fecrétaire d’état, 8e 
¡1 a étendu fes obfervations fur l’infuffifance des arréts du 
confeils, dont on aaccompagné le déc#et lurlalibre circulation 
des grains, tandis qu’ll fslloit une déclaration fole muelle 
qui infpireroit plus de refpeíl aux peuples; mais comme 
cette motion particuliére a été renvoyée á une autre 
féance, nous n’en parlerons pas davantage.

Ces précautions, a du M. de Miiabeau, rendront un 
miniftre plus attentif a apprendre fon métier , dans lequel 
il n’y a pas de faute légére j  la refponfabilité &  Pinfü&ion 
des peines n’erapécheront pas que le métier du minifire 
manque jamais de candidats; il n’eft pas mauvais que la 
tache foit pénible &  la perfpeftive impofante , mais il 
faudra déclarer un jour fi les miniftres font éligibles dans 
l’affemblée nationale. Comme cette queílion eft incidente 
á l’article dont raffemblée s’occnpoit, nous ne fimrons 
pas le développement que lui a donné M. de Mirabeau.

On eft alié aux voix fur l’arride important qui doit 
effrayer á jamais le defpotifme miniñériel, dans la dépré- 
dation des finances comme dans la yiolation des loix.

L’aíTemblée a adopté unanimemer.t l’amendemept propoíe 
par M. Guillaume, &  cet ainendement joint á la rédaítion 
de M. Defmeuniers a produit l'artick fuivant:

« Les miniíl.-es &  les autres agens du pouvoir exécu- 
t i f , font refponfables de l’emploi des fonds de leurs dé- 
partemens, ainfi que de toutes les infrañions qti’ ils peuvcnt 
commettre envers les loix, quelques ordres qu’ils aient recus. 
Aucun ordre du roi ne pourra étre exécuté par fa majcflé , 
&  contrefigné par un fecrétaire d’état, ou par l’ordonnateur 
du département.»

M. le chevalier Alexandre de Lameth a propofé la no- 
tuination d’un comité militairc qui püt fe concerter avec
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le miniftre de la guerre; il a fondé cette rootion fui- ce 
que l’incertitude oii l’armée eft furfonfort, doit entrainer 
les plus grands inconvéniens ;  qu’il importe efientielle- 
ment á la liberté publique que les bafes de la conftituton 
militaire foient établies par la nation; que c’ell á fes 
repréfentans k déterminer quel fera le nombre de troupes 
&  quelles fommes font deítinées au département de la 
guerre; que c’eft encore á eux qu’il appartient d’aíTnrcr un 
avancement égal á tous les officiers, &  d’améliorer le fort 
du foldat.

La multiplicité des objcts dont l’aflemblée- étoit occupée 
dans ce moment, n’a fait regarder cette motion que 
comme une pierre d’attente précleufe, á laquelle on ne 
lardera pas de donner des fuites.

A  V  I  S .

' N . B. MM. les Soufcripteurs , dont l’afconnement finit 
au quatre- vingt-dixiéme numero, font priés de renou- 
veller, &  de rapporter le numero de leur foufcription , 
qui fe trouve fgr l’enveloppe du Journal.

On foufcrit, á París., chez C t i S S A C ,  LLbraire, au 
Palais-Royal. N0'. 7 &  8 , &  chez les principaux libraires 
de l’Europe.

Le prix de chaqué abonnement, de 30 números, eñ de 
6 liv. pour Paris, &  de 7 1. 10 f. , franc de port dans 
tout le royaume. Le quatriéme abonnement a commencé 
au quatre-vingt-onzieme nnméro, 8c finirá au ccnr-ving- 
tiéme; on eft prié d’affranchir le port des lettres &  de 
l’aigent, fans cette précaution les lettres ne íeroient pas 
re$ues.
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